
J E u r o p a i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office  ®  Numéro  de  publication:  0  3 5 3   1 2 8  

Office  européen  des  brevets  A 1  

g)  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

g)  Numéro  de  dépôt:  89402072.6  ®  Int.  Cl.5:  F  28  F  9 / 0 0  

g)  Date  de  dépôt:  21.07.89 

q)  Priorite:  26.07.88  FR  8810053  ©  Demandeur:  VALEO  THERMIQUE  MOTEUR 
8,  rue  Louis-Lormand  La  Verriere 

_  ,  ,  F-78320  Le  Mesnil-Saint-Denis  (FR) 
|)  Date  de  publication  de  la  demande  : 

31.01.90  Bulletin  90/05 
@  Inventeur:  Boquel,  Dany 

-v  C14DomaineMontioie  Rue  Henri  Barbusse 
g)  Etatscontractantsdesignes:  DE  ES  IT  SE  F-93200  Saint-Denis  (FR) 

©  Mandataire:  Lemaire,  Marc  et  al 
VALEO  Departement  Propriete  Industrielle  30,  rue 
Blanqui 
F-93406Saint-Ouen  (FR) 

g)  Liaison  d'une  joue  sur  un  échangeur  de  chaleur,  notamment  radiateur  de  refroidissement  pour  venicie  automomie. 

g)  Un  échangeur  de  chaleur  comporte  au  moins  une  boîte 
collectrice  de  fluide  (2,3)  dans  laquelle  débouche,  à  étanchéité,  y l  
un  faisceau  (4)  de  tubes  (5)  à  ailettes  (6)  dont  au  moins  un  bord  y r  
latéral  (7)  est  muni  d'au  moins  une  joue  (8).  La  joue  (8)  est  liée  /  O   ̂ / '  
au  bord  latéral  (7)  du  faisceau  (4)  par  un  mastic  souple  (9).  MM  IMîfe  É  M  Mm 
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Description 

LIAISON  D'UNE  JOUE  SUR  UN  ECHANGEUR  DE  CHALEUR,  NOTAMMENT  RADIATEUR  DE  REFROIDISSEMENT 
POUR  VEHICULE  AUTOMOBILE 

La  présente  invention  concerne  une  liaison  d'une 
joue  sur  un  échangeur  de  chaleur,  notamment 
radiateur  de  refroidissement  pour  véhicule  automo- 
bile. 

Habituellement,  un  échangeur  de  chaleur  com- 
porte  au  moins  une  boîte  collectrice  de  fluide  dans 
laquelle  débouche,  à  étanchéité,  un  faisceau  de 
tubes  munis  d'ailettes  disposées,  soit  perpendicu- 
lairement  au  sens  longitudinal  des  tubes  en  étant 
fixées  à  ceux-ci  par  brasage  ou  assemblage  mécani- 
que,  soit  parallèlement  au  même  sens  en  étant 
fixées  à  ceux-ci  par  brasage. 

Dans  la  demande  de  brevet  n°  69  31035  publiée  le 
12  février  1971,  il  est  fait  mention  de  rapporter  des 
parties  latérales  ou  joues  sur  les  bords  latéraux  du 
faisceau  de  tubes  et  de  fixer  celles-ci  sur  lesdits 
bords  au  moyen  d'une  pâte  adhésive  de  préférence 
en  résine  époxy  qui,  après  séchage,  procure  une 
liaison  rigide  entre  le  bord  latéral  du  faisceau  et  la 
joue  servant  à  supporter  et  à  maintenir  des  organes 
accessoires  liés  à  l'échangeur,  tels  que  le  ventilateur 
de  refroidissement,  et/ou  à  fixer  le  radiateur  sur  le 
véhicule. 

Cette  disposition  présente  néanmoins  l'inconvé- 
nient  de  lier  rigidement  la  joue  avec  le  faisceau  et  les 
vibrations  produites,  soit  par  le  véhicule  en  fonction- 
nement  dans  le  cas  où  le  radiateur  est  fixé  sur  le 
véhicule  par  les  joues,  soit  par  les  organes  liés  à 
l'échangeur,  sont  transmises  directement  au  fais- 
ceau  de  tubes  à  ailettes  et  peuvent  endommager 
celui-ci,  et  plus  particulièrement  au  niveau  des 
fixations  des  ailettes  sur  les  tubes  ou  au  niveau  de  la 
fixation  étanche  des  tubes  dans  la  boîte  collectrice 
de  fluide. 

En  outre  le  faisceau  de  tubes  à  ailettes  subit,  en 
fonctionnement,  de  fortes  dilatations  longitudinales 
et  plus  particulièrement  au  niveau  des  tubes  sur 
lesquels  sont  fixées  les  ailettes  qui  sont  reliées 
rigidement,  en  outre,  à  une  de  leurs  extrémités  sur  la 
joue  par  la  résine  époxy. 

Ainsi,  lors  de  la  dilatation  longitudinale  des  tubes, 
les  parties  d'ailettes  fixées  sur  lesdits  tubes  suivent 
cette  dilatation  alors  que  les  extrémités  fixées  sur  la 
joue  restent  fixes,  ce  qui  entraîne  un  fléchissement 
des  parties  d'ailettes  comprises  entre  le  tube  sur 
lequel  elles  sont  fixées  et  la  joue,  ce  fléchissement 
pouvant  entraîner,  du  fait  de  la  liaison  rigide  de  ladite 
joue  avec  les  extrémités  des  ailettes,  une  déchirure 
desdites  ailettes  au  niveau  du  collage  sur  ladite  joue. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  et  propose,  à  cet  effet,  une  liaison 
entre  la  joue  et  le  faisceau  de  tubes  à  ailettes  de 
conception  simple  tout  en  procurant  une  liaison 
fiable  entre  ceux-ci. 

Suivant  l'invention,  la  liaison  d'une  joue  sur  un 
échangeur  de  chaleur,  notamment  radiateur  de 
refroidissement  pour  véhicule  automobile,  compor- 
tant  au  moins  une  boîte  collectrice  de  fluide  dans 
laquelle  débouche  à  étanchéité  un  faisceau  de  tubes 
à  ailettes  dont  au  moins  un  bord  latéral  est  muni  d'au 

moins  une  joue,  est  caractérisée  en  ce  que  la  joue 
5  est  liée  au  bord  latéral  du  faisceau  de  tubes  à  ailettes 

par  un  mastic  souple. 
Grâce  à  ce  mastic  souple  les  vibrations  trans- 

mises  à  la  joue  sont  absorbées  par  le  mastic  formant 
coussin  anti-vibratoire. 

10  Suivant  une  autre  caractéristique,  la  joue  est 
disposée  à  distance  du  bord  latéral  du  faisceau  de 
tubes  à  ailettes. 

Ainsi  cette  disposition  empêche  non  seulement  la 
transmission  des  vibrations,  mais  permet  un  certain 

15  débattement  de  l'extrémité  de  l'ailette  dans  le  mastic 
souple. 

Les  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  ressortiront  de  la  description  qui  va 
suivre,  donnée  à  titre  d'exemple,  en  se  référant  aux 

20  dessins  annexés  sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  d'un 

échangeur  de  chaleur; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  détail  montrant  la 

liaison  suivant  l'invention. 
25  Sur  la  figure  1  l'échangeur  de  chaleur  1,  ici  un 

radiateur  de  refroidissement,  comprend  au  moins 
une  boîte  collectrice  de  fluide,  ici  deux,  2,  3,  dans 
chacune  desquelles  débouche  à  étanchéité,  une 
extrémité  d'un  faisceau  4  de  tubes  5  munis  d'ailettes 

30  6.  Ces  tubes  5  sont  pourvus,  ici,  d'ailettes  ondu- 
lées  6  disposées  parallèlement  au  sens  longitudinal 
desdits  tubes  en  étant  fixées  à  ceux-ci  par  brasage, 
par  exemple,  mais  on  ne  sortirait  pas  du  cadre  de 
l'invention  en  disposant  des  ailettes  planes  perpen- 

35  diculairement  au  sens  longitudinal  des  tubes  5  et  en 
fixant  celles-ci  par  assemblage  mécanique  ou  par 
brasage. 

C'est  sur  le  faisceau  4  et  plus  particulièrement  sur 
au  moins  un  de  ses  bords  latéraux,  ici  les  deux,  7, 

40  qu'est  rapportée  au  moins  une  joue  8  pour  y  être 
reliée  audit  faisceau. 

Comme  mieux  visible  sur  la  figure,  les  joues  8  sont 
aptes  à  porter  des  pattes  10,11  saillantes  à  partir 
desdites  joues  et  pouvant  servir  à  la  fixation  d'un 

45  organe  lié  à  l'échangeur,  tel  qu'un  support  servant  à 
la  réception  d'un  moteur  électrique  actionnant  un 
ventilateur  et/ou  à  la  fixation  du  radiateur  sur  le 
véhicule. 

Comme  mieux  visible  sur  la  figure  et  suivant 
50  l'invention,  la  joue  8  est  fixée  au  bord  latéral  7  du 

faisceau  de  tubes  à  ailettes  par  un  mastic  souple  9. 
Ce  mastic  est  un  mastic  à  base  de  polysulfure  à 

deux  composants  tel  que  celui  commercialisé  sous 
la  dénomination  "Scotch  Seul"  qui,  après  prise, 

55  donne  une  certaine  souplesse  ainsi  qu'une  élasti- 
cité  audit  mastic. 

Ainsi  ce  mastic  adhère,  d'une  part,  à  la  face  13  de 
la  joue  8  tournée  vers  le  bord  7  et,  d'autre  part,  sur 
l'extrémité  14  de  l'ailette  ondulée  6  formant  ledit 

60  bord. 
En  pratique,  pour  assurer  une  bonne  liaison,  il  est 

prévu  que  le  mastic  9  pénètre  au-deià  du  bord  7, 
matérialisé  sur  la  figure  par  un  trait  mixte,  en 

2 



iglobant  une  certaine  partie  ae  i  extremne  ae 
ilette  6. 
De  plus,  afin  d'éviter  le  contact  métal-métal  entre 
joue  8  et  le  bord  7,  contact  générateur  de  bruits  et 
s  transmission  de  vibrations,  ladite  joue  est  S 
sposée  à  distance  D  du  bord  7  et  l'espace  ainsi 
éé  est  comblé  au  moins  en  partie  par  le  mastic 
juple  9,  ici  en  totalité. 
Pour  réaliser  cette  liaison  il  suffit  de  disposer,  soit 

jr  la  face  13  de  la  joue  8,  soit  sur  le  bord  7  du  10 
isceau  4,  dans  l'exemple  décrit,  sur  l'extrémité  14 
ï  l'ailette  6,  le  mastic  souple  9  sous  forme  d'au 
oins  un  cordon  ou  sous  forme  d'un  ruban  et  de 
ipprocher  la  joue  8  vers  le  bord  7  de  façon  à  ce  que, 
le  mastic  est  sous  forme  de  cordon,  d'écraser  ledit  15 
ardon  de  façon  à  ce  que  celui-ci  se  transforme  en 
i  ruban  et,  une  fois  cette  forme  atteinte,  de 
tpprocher  la  joue  8  du  bord  7  de  façon  à  ce  que  le 
astic  9  pénètre  au-delà  du  bord  7. 
Si,  à  l'origine,  le  mastic  est  déposé  sous  forme  de  20 

iban,  il  suffit  simplement  de  rapprocher  la  joue  8  de 
içon  à  obtenir  une  pénétration  du  mastic  au-delà  du 
ord  7. 
Une  fois  cette  configuration  atteinte,  il  suffit  de 

olymériser  le  mastic  à  température  ambiante  ou,  de  25 
référence,  d'accélérer  le  processus  en  polyméri- 
ant  à  chaud,  telle  qu'avec  une  température  d'envi- 
jn  60°  C. 

evendications 

1  -  Liaison  d'une  joue  (8)  sur  un  échangeur 
de  chaleur,  notamment  radiateur  de  refroidisse- 
ment  pour  véhicule  automobile,  comportant  au  35 
moins  une  boîte  collectrice  de  fluide  (2,3)  dans 
laquelle  débouche,  à  étanchéité,  un  faisceau  (4) 
de  tubes  (5)  à  ailettes  (6)  dont  au  moins  un  bord 
latéral  (7)  est  muni  d'au  moins  une  joue  (8), 
caractérisée  en  ce  que  la  joue  (8)  est  liée  au  40 
bord  latéral  (7)  du  faisceau  (4)  de  tubes  (5)  à 
ailettes  (6)  par  un  mastic  souple  (9). 

2  -  Liaison  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  mastic  souple  (9)  est  un  mastic 
à  au  moins  deux  composants.  45 

3  -  Liaison  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'un  au  moins  des  composants 
est  à  base  de  polysulfure. 

4  -  Liaison  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  joue  (8)  est  disposée  à  50 
distance  (D)  du  bord  latéral  (7)  du  faisceau  (4) 
de  tubes  (5)  à  ailettes  (6),  et  en  ce  que  l'espace 
laissé  libre  est,  au  moins  en  partie,  rempli  par  le 
mastic  (9). 

5  -  Procédé  de  liaison  d'une  joue  (8)  sur  un  55 
échangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  mastic  (9)  est  disposé 
sous  forme  d'au  moins  un  cordon. 

6  -  Procédé  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  mastic  (9)  est  disposé  sous  60 
forme  d'un  ruban. 

7  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  5 
ou  6,  caractérisé  en  ce  que  le  mastic  (9)  est 
disposé  sur  le  bord  latéral  (7)  du  faisceau  (4)  de 
tubes  (5)  à  ailettes  (6).  65 

6,  caractérisé  en  ce  que  le  mastic  (9)  est 
sposé  sur  la  face  (13)  de  la  joue  (8)  dirigée 
rsle  bord  latéral  (7). 
9  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  5 
J,  caractérisé  en  ce  que  l'on  presse  la  joue  (8) 
mtre  le  bord  (7)  de  façon  à  faire  pénétrer  les 
ettes  (6)  dans  le  mastic  (9)  et  une  fois  cette 
>sition  atteinte,  de  laisser  polymériser  ledit 
astic  de  façon  à  assurer  une  liaison  souple 
itre  ladite  joue  et  ledit  bord. 
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